
 

 
 

 

 

 

 

 

Présentation de l’opération 
La commune de Domazan est fortement inondable : le Briançon est le lieu de 

débordements fréquents, qui peuvent s’avérer dramatiques comme les 

évènements des 8 et 9 septembre 2002, à l’origine d’importants dégâts et d’un 

décès. Il présente la particularité d’être couvert dans la traversée du centre 

bourg, ainsi que sous l’ancienne route départementale, jusqu’à la confluence 

avec son affluent, la Maïre. La commune, accompagnée par le SMAGE des 

Gardons,  souhaite réaliser des travaux  sur le Briançon afin d’optimiser les 

débits écoulés et de réduire les débordements pour les évènements 

hydrauliques les plus fréquents.  

Deux zones de travaux sont envisagées :  

 En amont de la partie couverte, au droit du stade, afin d’éviter tout 

débordement sur la voierie et les habitations situées en contre-bas 

avant la mise en charge de la galerie sur 140 m ; 

 A la sortie du bourg, le long de l’ancienne route départementale : il 

est prévu la restauration du Briançon en supprimant la partie 

couverte sur un linéaire de 250 m. Un ouvrage cadre de 

franchissement est prévu pour rétablir l'accès aux parcelles 

agricoles. De nombreux réseaux (Fibre optique, AEP) doivent faire 

l'objet d'un dévoiement. 

 

Eléments de missions 
 Maîtrise d’œuvre complète : Avant-projet, Projet, ACT, DET, AOR. 

 Dossiers réglementaires : Dossier d’autorisation loi sur l’eau 

 

  

Travaux d'aménagement du Briançon 

à Domazan 
 

 Type : Maitrise d'œuvre et réglementaire 

 Maître d’ouvrage : SMAGE des Gardons  

 Groupement : VDI (réseau et génie civil), HTV (hydraulique) 

 Montant de l’étude : 27 225 € HT (Riparia) 

 Montant des travaux : 200 000 €HT 

 Date : 2012-2015 

 

 






